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notre avenir... 



 

Fondée en septembre 2013, l’Association « Le Twirling de la 

Berre », affiliée à la Fédération Française Sportive de Twirling 

Bâton (F.F.S.T.B pratique NBTA), est un groupe de jeunes 

filles qui pratiquent le Twirling Bâton.  

Le Twirling Bâton est une discipline sportive associant la 

manipulation d’un bâton, des mouvements de gymnastique, 

des techniques de jonglage, de la danse et de la théâtralité. Il 

demande de l’agilité des doigts et du poignet principalement. 

C’est un sport physique et artistique que sont heureuses de 

vous présenter Sandrine Nogué, Présidente, et sa fille 

Jennifer, Monitrice, lors du spectacle de fin de saison à 

l’Espace Tamaroque à Portel des Corbières avec la 

présentation de solos, duos, équipes twirling et pompons.  

Les compétitions apportent également leur lot d’adrénaline où 

les filles ont plaisir à se retrouver. Sandrine et Jennifer 

remercient les parents qui apportent leur soutien lors des 

déplacements et assurent la bonne ambiance dans les gradins. 

Elles remercient également la municipalité pour la mise à 

disposition des salles et l’attribution d’une subvention.  

Sandrine et Jennifer ont le plaisir de retrouver chaque 

mercredi à la salle Chantefutur leurs petites athlètes ! 

Pour tout renseignement, merci de contacter Sandrine au :  

06 58 85 05 02. 

Le twirling de la Berre, 5 ans déjà …. 
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À LA LOUPE 

Ça se passera le 12 mai 
C ’ e s t  u n e  j o u r n é e 

exceptionnelle que nous 

allons vivre à PORTEL-des-

CORBIERES grâce au 

dynamisme des responsables 

de l’ASP Gym et de sa section 

« Danse de Salon », soutenus 

par  Roger  et  Michèle 

DOLLEANS.  

Le 12 mai, nous assisterons 

au premier concours national 

de danse de salon et danse 

sportive. 

 

 Au programme : six 

catégories de danseurs (des 

enfants aux seniors) se 

p r o d u i r o n t  s u r  l e 

« plancher » de l'espace 

« Tamaroque » à partir de 13 

heures.  

 

Les qualifications auront lieu 

jusqu'à 18 heures 30. Dès 19 

heures 30, les couples 

qualifiés disputeront les 

finales.  

 

Entre les compétitions, ceux 

qui le souhaitent, pourront 

eux aussi, se divertir sur la 

piste de danse. 

C’est à 20 heures, que Alizée 

et Grégoire  LYONNET – 

gagnants de l'émission 

télévisée « Danse avec les 

stars » danseront pour 

notre plus grand plaisir. 

Rendons hommage aux 

organisateurs, avec en tête 

de fi le,  Marie-Laure 

Lombardo et Patricia Arcos, 

qui en étroite collaboration 

avec la fédération de danse 

de salon, ont pu mener à 

terme ce lourd projet. Il est 

c e r t a i n  q u e  c e t t e 

manifestation aura un beau 

succès.  

Pour toute information 

complémentaire, il vous 

suffit de contacter  :  

 

Marie-Laure LOMBARDO  

au 06-50-82-62-78.  

Le saviez-vous : Dans 

l’univers de la danse de 

compétition Roger et Michèle 

DOLLEANS sont de véritables 

sommités. D’ailleurs, l’essor que cette 

discipline connaît aujourd'hui en 

France, est en bonne partie grâce à eux. 

– A Portel, Michèle DOLLEANS est le 

professeur de danse de la section 

« danse de salon ».  

  



 

 

Nous ne pouvons nous retrouver dans ce 
nouveau Berre et Bade sans évoquer le 
dramatique attentat de TRÈBES. 
 
Il est vrai que dans nos villages éloignés 
nous nous pensions à l'abri de tels méfaits. 
Force est de constater qu'il n'en est rien ! 
 
L'exemplarité et le dévouement du Colonel 
Arnaud BELTRAME nous prouvent 
combien il existe encore des valeurs humaines. Nous ne l'oublierons pas 
ainsi que les autres victimes. Nous ne céderons pas en restant unis.  
 
Mais la vie doit continuer. 
 
Sur la commune, notre lot d'incivilités perdure !! Les dégradations 
répétées à la déchèterie nous consternent et nous font subir la double 
peine avec des périodes de fermeture pour la remise en état des locaux. 
 
Le 4 avril, le conseil municipal a voté le Budget 2018. Vous en trouverez 
les grandes lignes dans ce Berre et Bade. 
 
A noter que la baisse sévère des dotations de l'Etat nous oblige à réduire 
nos investissements et à faire des choix : report d'un an des travaux de la 
« Grand’rue » ; incertitude de la réhabilitation de la station d’épuration. 
 
Toutefois nos efforts, pour 2018, porteront sur l'agrandissement du 
cimetière et la réalisation du « City Park / Skate Park » pour nos jeunes. 
 
La vie associative de la commune reprend pleinement ses activités et nous 
promet une très belle saison estivale. 
 
Bonne lecture à tous. 

Bien cordialement. 

Votre dévoué. 
Roger Brunel,  

Maire de PORTEL-des-CORBIERES. 
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LES CHANTIERS 2018 

INVESTISSEMENT 

Le budget, comment ça marche ? 

DOSSIER 

Façade mairie :  
75 000 € 
 
City Park / Skate Park :  
223 405 € 
 
 
Bâtiment école-mairie  
(volets roulants) :  
10 000 € 
 
 
Cimetière, agrandissement :  
85 000 € 
 
 
Chantefutur (passerelle) : 
20 000 € 
 
 
Extension EP côté Sigean  + 
élargissement chemin Castellas 
(secours)  + goudronnage 
chemins :  
150 000 € 
 
PLU :  
24 000 € 
 
Acquisition matériel :  
dont véhicule services 
techniques + tondeuse auto 
portée  + mobilier + ordinateurs 
école :  
56 000 € 
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Le saviez-vous : Sur 
simple demande, les 
documents du budget 

sont à la disposition du public 
au secrétariat de mairie. 

  

Un budget est un acte juridique qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses.  Il a 
été voté le 4 avril  2018 par le conseil municipal réuni en session ordinaire.  La 
structure d’un budget comporte différentes parties :  
la section de fonctionnement (votés : 1 984 000 €) et la section 
d’investissement (votés : 1 577 800  €) qui se composent chacune d’une colonne 
dépenses et  recettes.  

FONCTIONNEMENT : 
Dépenses nécessaires au fonctionnement de la 
collectivité :  
. des charges à caractère général (447 612 €) ; de 
personnel (555 550 €) ; de gestion courante    
(251 734 €) ; des intérêts de la dette (25 391 €) ;  
des dotations aux amortissements, provisions... 
 
Recettes que la collectivité peut percevoir :  
. des transferts de charges  (20 000 €)  ; des 
prestations de services (100 650 €), des 
dotations de l’État (208 500 €) ; des impôts et 
taxes (il s’agit notamment du produit des trois 
grands impôts directs locaux {que nous n’avons 

pas augmentés depuis 10 ans} ; de la dotation 
globale de fonctionnement (DGF) et de la 
dotation générale de décentralisation (DGD) soit 
pour 2018 : 905 341 € dont 547 341 € de recettes 
fiscales).  

INVESTISSEMENT : 
Dépenses :  le remboursement de la dette     
(84 359 €) et les dépenses d’équipement de la 
collectivité : travaux, achat de mobilier, de 
matériel ou d’ équipement   (681 258 €). 
 
Recettes : : les emprunts (pas d’emprunt en 
2018), les dotations et subventions de l’État   
(716 432 € dont l’excédent de l’exercice N-1 :  
536 086 €). On y trouve aussi une recette d’un 
genre particulier, l’autofinancement, qui 
correspond en réalité au solde excédentaire de la 
section de fonctionnement (654 537 €). 
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Skate Park et City Park 
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L’ aire de jeux :  
Skate Park Roller et 
BMX 
Les deux aires de jeux 

seront localisées au lieu-

dit « Les Douzes ». 

(Après le mini-stade 

actuel). 

Le chantier débutera dès 

que les autorisations 

auront été délivrées et 

sera fonctionnel courant 

juillet 2018. 

La gamme de skate Park 

ch oi s i e ,  en  a c i er 

g a l v a n i s é  e t  d e 

fabrication française,  

permettra une pratique 

des sports de glisse en toute 

sécurité. 

La plateforme sera réalisée 

en béton lissé. 
 
Le City Park 
Le terrain multisports sera 

réalisé en acier tubulaire, 

d’une dimension de 24 m x 

12 m. 

La structure sera pourvue 

de buts combinés : foot, 

hand et basket ainsi que de 

buts brésiliens. 

La surface de jeu sera 

réalisée en  enrobé. 

Depuis le 7 mars, nous avons fait 

l’acquisition d’une tondeuse autoportée 

auprès de la mairie de Magrie située dans 

l’arrondissement de Limoux, département de 

l’Aude. 

Montant de l’acquisition : 950 €  
(valeur d’origine :  1 769 €) 

Matériel auquel nous avons rajouté un bac 

de ramassage pour un montant de : 303 € 

C’est notre apprenti Mickaël LEMAIRE qui 

aura la responsabilité de ce nouvel outil de 

travail,  ce qui nous permettra, désormais, 

d’entretenir nous-mêmes nos espaces verts. 

Nous vous rappelons que Mickaël prépare 

son « CAP espaces verts » au sein de notre 

collectivité depuis le 1er septembre 2015.  

Cet agent remplit toutes ces tâches avec un 

grand sér ieux et  beaucoup de 

professionnalisme. Souhaitons lui de  réussir 

son examen, qu’il passera courant juin 2018.  

Tondeuse autoportée 

Le City Park 



 

Berre & Bade n° 39 .  MAI 2018 .  6 

 « Les orientations d'aménagement 

et de programmation par quartier 

ou secteur définissent les 

c ondi t i ons  d ' a m én a g ement 

garantissant la prise en compte 

des qualités architecturales, 

urbaines et paysagères des espaces 

dans la continuité desquels 

s'inscrit la zone, notamment en 

entrée de ville ».  

 Les Orientations d’Aménagement 

et de Programmation (OAP), 

constituent une pièce obligatoire 

du Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Le saviez-vous : Les OAP 

permettent donc de 

déterminer les futures parties 

d’aménagement.  Les OAP sont 

opposables aux tiers.   

  

Point étape sur les orientations d’aménagement et 
de programmation en cours d’élaboration (OAP) 

 Champ d’application 
 

Les OAP, se présentent sous la forme d’un schéma 

d’intention d’un secteur bien précis (ce dernier étant 

délimité par un périmètre) et peuvent s’appliquer sur des 

zones urbaines ou futures d’urbanisation.  
 

 

Les OAP doivent respecter un certain 

nombre d’exigences :  
 

 Répondre aux objectifs du PADD (Projet 

d’aménagement et de développement durable) ;  

 Affirmer des choix tout en étant adaptées aux 

besoins des habitants et aux caractéristiques du 

territoire.  
 

Elles permettent notamment, à titre 

d’exemple :  
 

 D’identifier certains éléments existants à préserver 

(alignement d’arbres, murets en pierre) ;  

 De définir des actions pour mettre en valeur 

l’environnement, notamment les continuités 

écologiques, les paysages, les entrées de ville 

(traitement de l’interface entre le milieu urbain et 

les milieux agricoles et naturels) ;  

 De prévoir les grands principes d’aménagement de 

la zone, notamment en termes de voiries, 

d’accessibilité de la zone et d’espaces publics 

(cheminements doux, stationnements) ;  

 
 

Ainsi, outre l’approche quantitative (surface urbanisable, 

densité des constructions), les OAP s’attachent à favoriser 

une approche qualitative de l’espace aussi bien en matière 

d’équilibre de l’urbain, en permettant la meilleure 

intégration du projet au sein de l’existant, qu’en matière 

d’environnement.  

Arrêt du PLU Approbation Enquête 

publique 

finalisé finalisé en cours de 

finalisation 

en cours de 

finalisation 

OAP PADD Règlement  écrit 

et graphique 
Diagnostic 

 Avant l’arrêt du PLU, 

une réunion publique 

sera organisée pour 

présenter toutes les 

p i è c e s  d u  P L U 

f i n a l i s é e s  à  l a 

population.  



 

 

ACCES INTERNET  
Accès internet réservé pour les Portelais,  

tous les mercredis de 16h45 à 18h00 

ASSISTANCE SOCIALE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Sur rendez-vous 

Yossy ALVEZ .  04 68 90 93 10  

ASSISTANCE SOCIALE  MSA 
Sur rendez-vous  

Sylvie  GUICHET . 04 68 11  76 45 

LE JOURNAL DE TAMAROQUE 
Jean-Paul LEGUEBAQUE-VIEU 

actuportel11.blogspot.com 

EVOLUTION URBANISME  
Depuis le dernier « Berre & Bade » ont été déposés : 

5 permis de construire - 10 déclarations préalables 

14 certificats d’urbanisme  

DECHETTERIE  

Chemin des plâtrières 

06 72 84 52 66 

Le portail d'accès sera fermé par le gardien 5 minutes avant 

l'horaire de fermeture de la déchetterie.  

Du mardi au samedi de 8h00 à 12h00. 

ENCOMBRANTS  

S’inscrire à la mairie.  04 68 48 28 00. 

Enlèvement gratuit effectué par les employés communaux .  

1er mardi de chaque mois. 

MISSION LOCALE JEUNES  
Sur rendez-vous, 2ème jeudi de chaque mois 

04 11 23 21 70 

ECOLE 
Accueil : 04 68 40 78 13 

CANTINE ET ALAE 
Accueil : 04 68 48 48 69 

ALSH 
Accueil : 04 68 33 61 37 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
Accueil : 04 68 48 10 07 

Mercredi : 10h30-12h30 et 17h00-18h00 

Vendredi : 17h00-19h00 

CIAS - SIVOM 
Accueil : 04 68 48 71 30 

CITIBUS  
Accueil : 04 68 90 18 18 

URGENCES  
Défibrillateur :  

mairie. 10, avenue des corbières 

Gendarmerie   

Port-la-Nouvelle : 04 68 48 00 11 

Police : 17 

Sapeurs-pompiers : 18 

Samu : 15 

Véolia eau : 09 69 32 35 52 

Sécurité électricité : 09 726 750 11  

(appel gratuit) 

GRAND NARBONNE  
Accueil : 04 68 58 14 58 

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA 

NARBONNAISE Accueil : 04 68 42 23 70 

GUIDE DES ASSOCIATIONS 2017-2018 
Disponible au secrétariat de mairie et consultable sur notre site 

internet. 

Restez connecté  
Toutes les infos sur :  

www.portel-des-corbieres.fr et facebook 

Envoyez vos messages sur : 

mairie.portel.corbieres@wanadoo.fr 

« BERRE et BADE » magazine municipal  

de la ville de PORTEL-des-CORBIERES 

Directeur de la publication : Roger BRUNEL 

Conception éditoriale : Josette BES 

Conception mise en page : Céline COMBES 

ville de PORTEL-des-CORBIERES 

10, avenue des Corbières. 11490 PORTEL-des-
CORBIERES. 

Tél : 04.68.48.28.00  Fax : 
04.68.48.44.02  

Tirage : 650 exemplaires. 
Papier recyclé.  Imprimeur : 
Imprimerie de Bourg. 26, 
impasse des garrigues. 11100 
Narbonne 

Ne pas jeter sur la voie publique. 

MAIRIE 
Accueil : 04 68 48 28 00.  

Ouvert du lundi au vendredi  

de 10h00 à 12h00 - 16h00 à 18h00 
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INFOS PRATIQUES 
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Rythmes scolaires 

Le dernier conseil d'école s'est 
déroulé le 29 janvier dernier, en 
présence de monsieur ROYO 
( I n sp ect eu r  d e  l ’E du c a t i on 
Nationale), des enseignants, des 
représentants des parents d'élèves et 
pour la commune, monsieur le maire 
et madame MALLET. 
 Une dérogation  nous permettant 
dès la rentrée 2018 /2019 de passer 

Du nouveau dès septembre 2018 

à la semaine « des quatre jours » a 
été adoptée à l’unanimité. Ce sont 
les horaires  suivants qui pourraient 
être mis en place : 

  
 8 h 45 à  12 h00 
13 h 45 à 16 h 30 
 

Nous sommes dans l'attente de 
l'autorisation définitive du Rectorat. 

Monsieur ROYO nous a assuré 
qu'il ne devrait pas y avoir de 
problèmes vu l'unanimité du 
conseil d'école. 
 
Les délégués des parents d'élèves, 
la  mair ie  et  le  SIVOM 
réfléchissent également  à 
l ' o r g a n i s a t i o n  d u  t e m p s 
périscolaire qui serait la mieux 
adaptée pour le bien être des 
enfants. 

APRÈS L’ÉCOLE 

 
Le saviez-vous : En outre,  depuis la rentrée 
scolaire 2018, les enfants apprécient un outil de 

travail neuf. En effet, la mairie vient de doter l'école de 
12 ordinateurs et de 3 lecteurs de CD (2 927 €). Côté 
budget, comme l'année dernière, les sommes suivantes 
ont été votées  :  7 500  € pour les fournitures scolaires et 
4 000 € pour les sorties scolaires attribués à l'association 

scolaire 
 
Le saviez-vous : La commune participe à 
hauteur de 54 € pour chaque collégien et lycéen 

utilisant le bus scolaire  (soit 5 940 €  pour les 110 élèves 
de la rentrée scolaire 2017/2018). 

  

 Bibliothèque municipale 

 
18 mois après son lancement, la bibliothèque 
municipale « new look » compte 108 adhérents, 
soit 72 adultes et 36 enfants.  
 
Il faut dire qu’avec l’acquisition régulière de 
nouveaux ouvrages, l’offre proposée a tout pour 
satisfaire le plus grand nombre. Par ailleurs, le 
prêt récent par la bibliothèque départementale de 
l’Aude de livres audio est venu compléter la 
collection.   
 
Enfin, des conférences et des expositions sont 

régulièrement proposées par l’équipe de la 

bibliothèque et font le bonheur de participants 

toujours plus nombreux. 

 

Un grand merci à toute l’équipe :  Dany, Myriam, 
Monique, Odette, Catherine, Maryse, Christiane 
et Cécile.  

Sans leur investissement et leur dévouement, 
tout cela ne serait pas possible.   

Une équipe toujours 
aussi performante  

VIVRE ICI 
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ENVIRONNEMENT 

Nouveau challenge avec le Parc Naturel Régional 

 

Et si on parlait chiffres ?  

En 2016, le budget global « Energie - Eau » de la commune est de l’ordre de 
52.000 euros HT, avec une consommation de près de 377.000 Kwh/an en 
Energie et 7.500 m³ d’Eau. L’expertise menée avec l’aide du Parc a identifié 
des économies potentielles de l’ordre de 13% pour l’Energie et de 21% pour 
l’Eau. 

Depuis 2006, le coût de l’énergie est passé en moyenne de 10 à 16 
cts€/Kwh, et le prix de l’eau est passé de 3,89 €/m³ en 2013, à 4,13 
€/m³ en 2016. 

En terme de ratio « par habitant » (repérages habituels permettant de 
mieux se situer), sur la base d’une population de 5473 habitants (INSEE 
2014), la consommation de Sigean en ENERGIE est de 288 
kWh/hab/an, soit environ 40 €/hab/an. Au niveau national (enquête 
énergie et patrimoine communal de 2014/données 2012 – communes 
de 2000 à 10 000 habitants), cette consommation moyenne est de 396 
kWh/hab/an, soit 44,60 €/hab/an. 

Rapporté au nombre d’habitants, nous consommons un peu moins de 6 
m3 d’EAU par an et par habitant (complexes sportifs, bâtiments 
publics, services techniques, école, cantine, salles associatives…)  Avec 
les actions d’économies identifiées avec l'aide du Parc, nous pourrions 
ramener cette consommation à environ 4 m3/an/habitant. 

Comment y parvenir ? 
Pour chiffrer l’évolution de nos 
consommations depuis les dernières 
années et les marges d’économie 
pouvant encore être réalisées, le 
Parc a analysé les factures d’eau et 
d’énergie de la commune. 
 

Et concrètement, ça donne 
quoi ? 
Cette analyse a montré que depuis 
2006 (année référence de la dernière 
analyse des consommations de la 
commune), beaucoup d’actions de 
maitrise de l’Energie et de 
réductions des consommations en 
Eau ont été menées sur la commune.  
En revanche, sur la même période, 
avec une augmentation non 
négligeable des prix de l’énergie et 
de l’eau, et la construction de 
nouveaux équipements et bâtiments 
qui ont enrichi le patrimoine 
communal, l’analyse menée avec le 
PNR a permis de mettre en avant 
des points sur lesquels nous pouvons 
encore nous améliorer, avec des 
économies encore possibles de 
l’ordre de 20% sur nos 
consommations publiques. 
 
PORTEL-des-CORBIÈRES ne se 
lance pas seule dans ce 
challenge proposé par le Parc 
naturel régional 
Armissan, Caves, La Palme, Sigean 
et Vinassan vont tenter également de 
réduire leurs consommations d’eau 
et d’énergie. Sur les 6 premières 
communes déjà engagées, les 
économies potentielles à réaliser 
devraient permettre de réduire les 
factures communales de 12 à 47 % et 
de respecter nos ressources locales !  
 
Plus d’info :  
www.parc-naturel-narbonnaise.fr 

Notre village participe au challenge 
collectif proposé aux communes du 
Parc naturel régional de la 
Narbonnaise.   
Quel est l’objectif de ce 
challenge proposé par le Parc ? 
Réaliser au moins 20 % d’économie 
d’eau et d’énergie sur les factures de 
notre commune. 

Des communes économes 

Préparation de la saison estivale. Le Comité Communal de lutte contre les Feux de Forêts  
(CCFF) effectue des patrouilles quotidiennes de 12h à 20h, par équipe de 2, de 4 heures chacune. 
Elles surveillent les massifs boisés de la commune et interviennent sur les feux naissants . Les 
patrouilleurs disposent d’un véhicule 4x4, porteur de 600L d’eau, équipé de radio, en liaison avec 
le PC forêt. Ils doivent être en possession des cartes DFCI. La préservation de notre 
environnement exceptionnel repose sur l’engagement  éco citoyen de tous. Alors, venez rejoindre 
le rang des bénévoles Portelais du CCFF. Inscription auprès du secrétariat de mairie. 

http://www.parc-naturel-narbonnaise.fr
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« André CHIFFRÉ » …  
Ce nom ne dira rien aux néo-Portelais, mais pourtant « André 
CHIFFRÉ » est un nom qui résonne dans la vie de beaucoup 
d’entre nous. Notre route a forcément croisé cette figure locale. 
Heureux de s’être tant investi pour le village de ses ancêtres, 
« Dédé » nous livre avec pudeur les moments forts de sa vie. 
 

Ma vie,  par André CHIFFRÉ. 

 
« J'ai vu le jour en 1932 à Cholon, ville chinoise située à 5 km de 
Saïgon, capitale de la Cochinchine (actuellement Sud-Vietnam), où 
naquit 25 ans plus tôt mon père,  nommé receveur des Postes en ce 
même lieu en 1929. 
Pourquoi ces deux naissances à 10 000 km de la France ? La cause 
est due à la conscription, système de recrutement appliqué de 1798 
à 1868 par l'état, consistant à tirer au sort un tiers des jeunes 
français  pour servir à 20 ans aux armées et ce, pendant une durée 
de 7 années. 
Ainsi, mon grand-père Ernest CHIFFRÉ, originaire du hameau du 
Lac (Sigean), se retrouva à guerroyer en Chine lors de la guerre de 
l'Opium. 
Lors de sa démobilisation, il entra dans la police en Indochine que 
la France était en train de pacifier. Mon père, après des études en 
métropole (car ne supportant pas enfant, le climat tropical), 
rejoignit ses parents en 1928, avec Irène, ma mère. Cette croisière 
en paquebot engendra pour le jeune couple (21 et 19 ans), un 
merveilleux voyage de noce. 
Après une enfance heureuse dans ce pays lointain ponctué de 

séjours en France à 4 mois et à 5 
ans, la déclaration de la 2ème 
guerre mondiale nous bloqua en 
1939 en Indochine où nous 
avons  s ubi  l 'occ upa t ion 
japonaise en 1941 et les 
bombardements journaliers des 
forteresses américaines fin 1944 
et 8 premiers mois de 1945. Ma 
maison a d'ailleurs été détruite 
et mes parents ensevelis dans 
leur tranchée d'où ils ont été 
retirés à l'état comateux. Moi, je 

me trouvais, à ce moment-là, au 
lycée. 
 
Les deux bombes atomiques 
lâchées sur le Japon, mettaient 
fin aux hostilités (6 et 9 août 
1945) mais alors, le calvaire des 
français commençait. Les 
japonais avaient en effet 
e m p r i s o n n é  e t  d é s a r m é  
militaires, gendarmes, policiers, 
regroupé tous les européens 
dans les capitales des contrées 

indochinoises Saïgon, Hanoï, 
Hué, Phnom-Penh et armé le 
mouvement communiste Viet-
Minh nationaliste. Pendant 6 
mois, temps qu'il a fallu à l'état 
français pour envoyer un corps 
expéditionnaire pour nous 
libérer, ce ne fut que défilés, 
manifestations, attaques de 
maisons, prises d'otages, 
assassinats. Je fus moi-même 
emprisonné à 13 ans, durant 
t r o i s  j o u r s ,  d a n s  u n 

commissariat, jugé et 
libéré, étant considéré  
comme « mioche ». 
 
Dix ans se sont donc 
écoulés et ce n'est qu'en 
1947,  que j'ai pu enfin 
poser le pied sur le sol de 
la France pour rejoindre 
PORTEL, la terre de mes 
ancêtres et de mes 
grands-parents, les 
familles CHIFFRÉ et 
ROUCH. 
Durant deux ans « j'ai 
fait ma jeunesse » avec 
les adolescents portelais 
dont la plupart ont 
quitté le village pour 
diverses raisons ou sont 
d é c é d é s 
malheureusement, et 

4 ans, en tenue de marin à Saïgon 

4 ans, en tenue de marin à Saïgon 

Classe de philosophie au lycée Chasseloup Laubat à Saïgon 

PORTRAIT 



 

 

poursuivi mes études en seconde 
et première, en qualité de 
pensionnaire au collège Victor-
Hugo de Narbonne. J'ai rejoint 
mes parents en 1950 en 
Indochine, passé mes deux 
parties de baccalauréat (mention 
AB) et suis rentré définitivement 
en France où j'ai entrepris des 
études de médecine, Physique-
Chimie-Biologie, 1ère et 2ème 
année à la Faculté de Toulouse 
en 1951. 
A la mort de mon père, emporté 
par un cancer, j'abandonnai mes 
études pour entreprendre une 
c a r r i è r e  d ' i n s t i t u t e u r 
remplaçant, en 1956. 
Appelé sous les drapeaux en 
1957, j'effectuai 14 mois de 
service militaire en Allemagne et 
14 mois en Algérie affecté au 
RICM, régiment le plus décoré 
de France. Libéré en mars 1960, 
j e  r e p r i s  m o n  m é t i e r 
d'enseignant, exerçant pendant 4 

mois en qualité de professeur  de 
français-histoire et géographie 
au Cours Complémentaire de 
Sigean en remplacement de 
Madame Candeau, en congé de 
maternité. 
 
Le 6 août de cette année-là, 
j'épousai à Portel, Blanche BRU, 
mariage retardé pour la cause 
évidente des événements 
d'Algérie. 
 
En septembre, je pris mon 
premier poste, à l'année, à 
Albières dans les Hautes-
C o r b i è r e s ,  e n  q u a l i t é 
d'instituteur chargé d'école, à 
classe unique avec 13 élèves de 5 
ans à 15 ans. 
 
En 1961, naissance de mon fils 
André, un an jour pour jour, 
après mon mariage. 
En 1964, je partis un an à 

Toulouse faire un stage  à 
l'ENSAT (Faculté des Sciences) 
pour devenir professeur de 
collège agricole. Au cours de ce 
stage, j'acquis deux certificats de 
licence, Agronomie et Viticulture
-Œnologie,  mais je refusai mon 
nouveau poste pour éviter de 
m'éloigner de l'Aude. Nommé en 
1965 à Mouthoumet, en qualité 
d'instituteur cantonal, j'eus 25 
élèves, toujours en classe unique, 
recevant les enfants des villages 
d'Auriac, Albières et Salza. 
Pour éviter à mon fils les 
désagréments du pensionnat, je 
me rapprochai de Narbonne et 
obtins en 1970, la direction de 
l'école d’Armissan dans la Clape 
où je demeurai jusqu'à ma 
retraite en 1988, 
Mon rapprochement à PORTEL, 
où résidaient mes beaux-parents 
et ma mère, m'a permis de 
pouvoir cultiver 3 hectares de 
vigne les mercredis, samedis 

soirs et dimanches, 
excellent dérivatif à 
m o n  m é t i e r 
d'enseignant que j'ai 
adoré, mais épuisant 
au point de vue 
tension morale. 
 
J'ai pu également 
servir ainsi mon 
v i l l a g e  e n 
m'incorporant à la 
vie associative, 
p r e n a n t  l a 
présidence du club 
de pétanque pendant 
trois ans, puis celle 

de l 'association sportive 
portelaise Omnisport, pendant 
23 ans, transformant cette 
dernière  de re la is 
financier qu'elle était, en 
véritable association, 
passant de 3 sections à 9. 
 
La retraite venue, je 
continuai mon travail 
associatif en qualité de 
v i c e - p r é s i d e n t  e t 
secrétaire de l'Age d'Or et 
membre du bureau CCFF. 
Les portelais m'élurent, 
durant trois mandats, 
conseiller municipal et 
j'eus la tâche,  en qualité 
de maire-adjoint, de 
diriger les employés 
municipaux. 
En 1990, je succédai à 
Jean Floutier, décédé, 
comme correspondant de 
presse local du journal 

Midi Libre, puis du journal 
l ' I n d é p e n d a n t  l o r s  d u 
r e g r o u p e m e n t  d e s  d e u x 
quotidiens. 
 
Depuis le 31 janvier 2017, j'ai 
arrêté toute activité, prenant une 
retraite totale consacrant mes 
journées à la lecture, la télévision, 
la pétanque tous les après-midi  
après un moment de sieste, 
heureux de ma vie antérieure, 
ayant apprécié et adoré tous les 
travaux que j'ai exécutés, études, 
p r o f e s s i o n ,  j o u r n a l i s t e , 
viticulteur, activités municipales 
et associatives. La mairie m'a 
d'ailleurs récompensé pour 
services rendus, de la médaille de 
la ville et la pétanque par le 
trophée du dirigeant méritant en 
2012 ». 
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Le jour de mon mariage à Portel 

Mars 2018, dans ma salle-à-manger 

Instituteur à Albières avec mon fils 
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HISTOIRE 

« Les Postes et Télégraphes » 

En 1882, Pierre Mestre, maire 
de « Portel », conscient de la 
nécessité absolue d’avoir sur 
PORTEL  « un bureau des 
postes et télégraphes » écrivait 
à Monsieur Cochery, Ministre 
« des Postes et Télégraphes » 
afin que ce dernier autorise 
l’implantation d’un bureau 
dans notre localité. 
 
Les élus ruraux se battaient 
déjà pour obtenir un bureau de 
Postes dans leurs communes.  
 
Sa demande acceptée, le 
premier « bureau des Postes et 
Télégraphes » fut installé dans 
l’actuel accueil de l’hôtel de 
ville vers les années 1883-
1884. 
 
Ce n’est qu’en 1907,  le 30 mai 
exactement que la commune 
(maire Monsieur Joseph Guiter), 

devenue propriétaire de 
l’immeuble Cavaillé pour 7005 
francs (actuel bâtiment ou 
siège encore aujourd’hui La 

Poste et quelques associations 
locales), décida d’y transférer 
le bureau des postes, y créant 
par la même occasion une 
classe enfantine et une salle de 
réunion (dédiée à la société de 
secours mutuels). 
 
Voilà près de 136 ans,  que les 
services postaux sont installés 
à PORTEL-des-CORBIÈRES. 
 
Nous souhaitons que ce 
service, auquel nous sommes 
très attachés, continue à exister 
malgré les changements opérés 
dans la gestion de l’entreprise 
La Poste.  
 
Pour l’heure, nous sommes 
conscients que  derrière le 
panneau indiquant la présence 
postale dans l’espace rural se 
distinguent différentes formes 
de service en fonction du 
chiffre d’affaires réalisé. Entre 
r e n t a b i l i t é  e t  s o u c i 
d’aménagement du territoire, 
principe imposé par les 

pouvoirs publics, La Poste 
cherche le juste milieu.  Mais 
l’absence d’un bureau de Poste 
p r o d u i t  d e s  i m p a c t s 
c o ns id é ra b l es  s u r  n o s 
territoires ruraux et sur nos 
habitants.  
 
C’est pourquoi nous restons 
vigilants quant au bon 
maintien de notre service 
postal sur notre commune de 
PORTEL-des-CORBIÈRES.  

Le saviez-vous : A partir de 
1884, la commune de Portel a 
pris à sa charge : 1) les frais 

d’installation des services postaux et 
télégraphiques ainsi que les frais de 
logement du titulaire du bureau 

pendant 18 ans. 2) les frais de 
distribution des télégrammes d’arrivée 
dans l’agglomération principale. 3) le 
remboursement des dépenses résultant 
: soit de la réinstallation des appareils, 
: soit de la pose d’une sonnerie d’appel 
au  d omici le  du  porteur de s 
télégrammes. Extrait de la délibération du conseil 
municipal du 23 janvier 1884. 

  



 

 

 

« L'an mil huit cent quatre-vingt-deux et le treize décembre à sept heures du soir le Conseil Municipal de la commune de 
Portel  s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. Mestre Pierre Maire. 
Etaient présents : MM. Mestre Pierre maire, Mestre Pascal ; Bartissol Hippolyte ; Ferval Guillaume ; Conte 
Martin ; Verdier Jean ; Fontanel Adolphe ; Auzolle Michel ; Auzolle Augustin ; Cavaillé Féreol ; Bartissol Urbain ; 
Pagès Marcel. 
 M. le Président expose au Conseil Municipal la mauvaise situation de la Commune en ce qui concerne le service postal. 
La commune est rattachée au bureau de Sigean ; la distance entre Sigean et Portel, est d'environ six kilomètres. Le 
facteur rural faisant le service est expédié journellement, vers onze heures du matin. Il arrive à Portel vers midi et demi. 
Cette heure tardive ne répond nullement aux besoins de notre laborieuse population laquelle reprenant ses travaux à une 
heure de l'après-midi n'a guère le temps nécessaire pour répondre aux lettres reçues. 
En outre, le facteur ayant à desservir plusieurs habitations situées au-delà de Portel ne peut toujours être rentré au bureau 
à quatre heures et demi du soir, heure à laquelle s'expédie le 4ème ordinaire et alors, un retard de douze heures est imposé à 
notre correspondance expédiable seulement le lendemain à cinq heures et quart du matin. 
 M. le Président expose en outre qu'il a écrit à M. le Directeur des postes du Département pour tâcher d'obtenir une 
avance dans l'heure d'expédition du facteur. Malheureusement, les travaux préparatoires, exigent un temps assez long par 
suite de l'encombrement du bureau de Sigean qui est très chargé et aucune satisfaction n'a pu être obtenue de ce côté. Il 
nous reste donc à formuler une demande pour l'obtention d'une recette des postes de 4ème classe. 
Notre population compte environ 1441 habitants ; elle possède en plus une population flottante  de 500 étrangers tous, 
pour la plupart ouvriers terrassiers. Le commerce du plâtre se faisant à Portel sur une grande échelle et la commune 
possédant les deux plus fortes usines de l'arrondissement, le chiffre d'affaires y est considérable, et la correspondance qui en 
résulte donne aux produits postaux un chiffre de beaucoup supérieur à la moyenne exigée par l'Etat pour l'obtention d'un 
bureau de Recettes des postes sans autres frais pour la commune que la fourniture gratuite pendant 18 années d'un local 
propice à l'installation du bureau et au logement du titulaire. Notre demande étant légitime et fondée nul doute que 
l'administration ne donne une prompte solution à notre requête. 
Le commerce des vins tient aussi une large place dans nos relations commerciales extérieures. Portel est le siège de plusieurs 
maisons importantes. En outre, il y a lieu d'insister auprès de l'administration au point de vue du préjudice que le commerce 
et les particuliers éprouvent par suite de l'organisation actuelle. Les lettres d'avis de la gare de la Nouvelle sont expédiées 
journellement à une heure du soir. Ces objets de correspondance restent en instance jusqu'au lendemain nous parvenant avec 
un retard forcé de vingt-quatre heures, de l'avarie pour certains comestibles et frais onéreux de magasinage. Il importe de 
remédier au plus tôt à cet état de choses. Nul doute que notre ministre républicain M. Cochery ne donne prompte 
satisfaction à la commune. Les commerces, l'industrie et l'épargne  y gagneront. Le Trésor augmentera ses recettes. 
Possédant le local nécessaire à l'installation immédiate du service, la commune assurera le logement réglementaire  pendant 
une durée de 18 années, 
Vu la proximité de Portel à Sigean, un double service pourrait être établi  afin de nous gratifier de deux distributions par 
jour. Pour décharger autant que possible le bureau de Sigean  on ferait desservir la commune de Peyriac-de-Mer par notre 
recette des postes. 
Le Conseil Municipal, Ouï l'exposé ci-dessus 
Considérant que la commune de Portel se trouve dans une situation très préjudiciable aux intérêts du négoce et des 
particuliers par suite de l'insuffisance de son service postal. Considérant que la population ouvrière est tenue à de fréquents 
déplacements pour aller faire l'expédition de fonds par mandats postes ou autres valeurs postales ; que ces déplacements 
occasionnent un trajet kilométrique de 12 km nécessitant fatigues et perte d'une demi-journée pouvant être employée par des 
pauvres gens à un travail rétribué. 
Considérant qu'une seule distribution journalière  ne saurait suffire à nos transactions commerciales et à nos relations 
personnelles 
Considérant que les produits postaux de la commune sont de beaucoup supérieurs à la moyenne exigée par  l'Etat pour la 
création à titre gratuit d'un service postal de la localité. Considérant que la commune peut facilement fournir pendant 18 
ans, le local nécessaire à l'installation du bureau et du logement du Receveur. Considérant que la fusion du service 
télégraphique avec le service postal projeté supprimerait au profit du budget communal le traitement de l'argent chargé 
actuellement du télégraphe 
Considérant qu'un service en voiture pourrait suffire pour aller deux fois par jour prendre directement les dépêches à 
l'omnibus de Sigean ; ce qui nous assurerait  deux départs et deux arrivées, en  nous mettant en communication avec les 
trains. 
Sollicite  Monsieur le Ministre des postes et télégraphes de vouloir bien accorder à bref délai la création d'une Recette 
des Postes et Télégraphes de 4ème classe à Portel. 
Invite M. le Maire à s’entendre avec M. le Directeur des postes et télégraphes du département de l'Aude, et à 
communiquer au Conseil toutes les propositions de ce fonctionnaire. 
Le Conseil prend l'engagement de fournir gratuitement pendant dix-huit années le local nécessaire à l'installation du bureau 
et du logement du titulaire. 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 
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Les Rat’s cordés  
C'est quoi ?  Une rencontre 
Les Rat's Cordés, c'est la « Rencontre » de 2 lascars qui se 

sont bien trouvés. A la fois complices et complémentaires ; 

un « Raccord Parfait » ! Un état d'esprit Le partage et la 

convivialité sont de mise. Pas de prise de tête avec ce duo !! 

Ils ne se prennent pas au sérieux, très sincères, de vrais 

potos qui vous mettent un waï de folie. Un Répertoire 

Festif Les Rat's Cordés sont des « Repriseurs de chansons 

Françaises  à Texte » qu'ils revisitent à la sauce festive pour 

faire danser ….Petits et Grands de 8 à 88 ans ! Avec leur 

répertoire évolutif, les Rat's Cordés s'adaptent de façon à ce 

que les soirées ne soient jamais les mêmes, aucune lassitude 

ne s'installe; bien au contraire, le public en redemande !! 

Une étonnante énergie avec ces deux compères vous 

proposant un répertoire allant de Brassens, Piaf, Brel, Les 

Ogres de Barback, La Rue Kétanou, Renaud, Alee, Le Pied 

de la Pompe, Tryo... Sans oublier un petit set irlandais. Les 

Rat's Cordés : Chansons Festives à l'acco, Banjo, Guitares, 

Contrebasse, Mando et Percus aux pieds. 
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D ’ A C C O R D 

LéONE 
Un répertoire de chansons françaises 
intergénérationnelles, de l’énergie à 
revendre, de l'impro, de la scène ouverte. 
D'accord Léone c'est de la fête, du swing et 
de la bonne humeur.  

Au fil des années, ils sont allés à la rencontre 
de tous les publics (festivals, bars, fêtes de 
village, maisons de retraite, écoles,...) et 
comptent bien continuer. D'accord Léone 
c'est aussi une formation en acoustique pour 
aller au plus près du public, dans les 
marchés, les foires, les champs, les rues .  

Lolo à la guitare, Seb à l'accordéon et Tof à la 
contrebasse, Nico à la batterie et Melo au 
violon et au trombone. D'accord Léone, c'est 
du plaisir...  

Fête très appréciée. Une belle ambiance festive où se 

mélangent les générations. On prend plaisir à y venir en 

famille, entre amis. Passer un bon moment autour des 

bodegas animées et se laisser bercer par une 

programmation musicale qui propose rocks alternatifs, 

rythmes brésiliens ou encore latino.  Cette année, la fête 

sera encore belle…. 

Que la fête soit belle…. 

Festejades 

édition 
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La Brigade 
du Kif 
La Brigade du Kif sera encore de la partie. 

Ce groupe Narbonnais rock festif aux 

influences métissées rock, ska-reggae, punk, 

chanson française, salsa a pour leitmotivs 

l'énergie, le partage avec le public, chaque 

concert se veut comme une petite fête aux 

accents du sud. 

Avec sa musique fortement métissée et sa 

section de cuivres, qui rappellent parfois le 

son de la Mano Negra.  

La Brigade formée par le guitariste Mika 

Riff, sous la houlette de David Bourguignon, 

(excellentissime batteur de Manu Chao et de 

Radio Bemba), a notamment partagé la 

scène avec le Massilia Sound System, Trio 

ou bien encore Sinsemilia. Forte actu en 

2018 avec la sortie en avril de leur deuxième 

album (11 nouveaux titres), « En bas de chez 

toi ».  La Brigade va encore cette année 

mettre le FEU. 

évènement festif …retenez votre samedi 11 août 

Née en septembre 2014, l'association TBS est une 

"famille d'amis percussionnistes" qui diffuse de 

l'énergie positive au moyen des tambours brésiliens 

dirigée par le maestro Joao Teixeira. Grand par sa 

taille et son talent, ce musicien originaire de Salvador 

de Bahia a initié à Narbonne un dialogue interculturel 

grâce à la pratique, la promotion et la diffusion des 

percussions brésiliennes. Les rythmes de la samba, 

samba-reggae, reggae, samba afro, afro-jazz, afro-

tribal, funk, et merengue se mêlent aux rythmes du 

monde. TBS organise de nombreux événements : 

cours et stages réguliers, workshops d'intervenants de 

renommée internationale, soirées, concerts. La 

batucada participe chaque année à de nombreuses 

manifestations comme les carnavals et les fêtes de 

village. Enfin, le second but de l'association est de 

CRÉER du lien entre la France et le Brésil. Chaque année en 

octobre est organisé un voyage musical et social, à Salvador 

de Bahia, dans la favela de Sussuarana. Lors de ce séjour en 

immersion totale, les membres de Tambores du Sud 

apportent leur contribution en faisant  des dons de vêtements 

et de matériels de sport ou d'informatique mais également en 

s'investissant pleinement dans la vie du quartier qui a vu 

grandir Joao. 

Les Tambores du Sud 

Les associations  

Toujours au rendez-vous.  

Les bodegas seront orchestrées par des 

associations locales.  

Dans la journée,  vide grenier  et  jeux en bois. 
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1er concours national de danse de salon 
espace Tamaroque 
à partir de 13h00 

 
Concours d’obéissance 
Campets 
Journées. Organisé par Portel Sport Canin 

 
Rencontre avec un auteur 
Bibliothèque municipale 
18h00. Rencontre avec Paule Chatain, présentation de son dernier livre « Yhoalibeth, princesse de 
Pech Maho » 

 
Festival de Twirling 
espace Tamaroque 
14h30. Festival de Twirling organisé par l’association Twirling de la Berre 

 
Loto 
espace Tamaroque 
15h00. Loto organisé par l’association Loisirs Sport Ecole 

 
Anniversaire 
Place de l’horloge et espace Tamaroque 
19h30. Asp XV propose une soirée ouverte à tous pour fêter les 10 ans du titre de champion de 
France de 2ème série 

 
Repas-dansant 
espace Tamaroque 
12h30. Repas dansant organisé par l’Age d’Or 

 
Fête de l’école 
espace Tamaroque 
18h00. Spectacle de fin d’année des écoles communales 

 
Portes ouvertes 
Age d’or 
Toute la journée. Traditionnelles portes ouvertes avec vente de pâtisseries au club. 

 
PORTEL Park 
Cour de l’école primaire 
À partir de 10h00. Jeux. Ouvert à tous. Enfants et adultes. Buvette, restauration et barbe à papa sur 
place. Entrée 2 € la journée. Gratuit pour les enfants de l’école de PORTEL. 

 
Le Twirling de la Berre fait son show 
espace Tamaroque 
20h30. Spectacle de fin de saison. Ouvert à tous. Gratuit. 

 
Conférence 
Bibliothèque municipale 
18h00. Conférence de Michel Duret. « La vie de Joseph Delteil » (jour non connu à la date de parution) 

 
Chorales de la Berre 
Notre-Dame des Oubiels 
18h00. Le groupe Aud’imat vous propose la 20ème édition de ce festival autour de la voix.  
Venez découvrir les chorales amateurs et participer au repas festif pris tous ensemble sous les 
oliviers centenaires.   

 
Concours officiel de pétanque 
Boulodrome municipal 
Asp Pétanque 
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Conférence 
Bibliothèque municipale 
18h00. Conférence de Jean-Pierre Géa-Torres « L’énigme du hameau du Lac » (jour non connu à la date de parution) 

 
Trail de TERRA-VINEA 
Terra Vinea 
Inscriptions et renseignements : Eric Vidal 06.27.89.25.43 et valerie.vidal@orange.fr 
Course HS non officielle.  Distance 10.3 km. Départ : 19h30. 
Enfants : réservé aux enfants nés en 2002 et avant.  

 
Repas - concert avec le duo pop « Vertigo » 
Place de l’horloge 
Repas organisé par l’ACCA. Les animations musicales sont offertes par la municipalité 

 
Festivités du 14 juillet 
9h30 Concours de pétanque  
11h00 Défilé Républicain  
16h00 Jeux républicains 

 
Découvrons ENSemble 
Au bord de la Berre 
Sortie pour une lecture paysagère, géographique à partir des rives du fleuve de la Berre, suivie d'un 

atelier de création de gravures inspirées du site. Nadine Wadbled, Les Ateliers de la maison du Roy : 

06 43 94 96 56. Promenade 2 km - facile. RV au parking du boulodrome.   

 
Repas - concert avec « Les Tontons givrés » 
Théâtre de la Berre 
Repas organisé par l’Asp XV. L’ animation musicale est offerte par la municipalité 

 
Sardinade  
Théâtre de la Berre 
Repas organisé par l’Asp XV, suivi d’un bal. 

 
Festejades 
Vieux quartiers  
Vide grenier - Jeux en bois - Bandas - Bodégas - Concerts. Les animations musicales sont offertes par la municipalité 

 
Messe du 15 août  
Notre-Dame des Oubiels 
18h30. Messe organisée par le comité paroissial 

 
Repas - concert avec « Le Recantou du Mazuby » 
Boulodrome 
Repas organisé par l’Asp Pétanque. L’ animation musicale est offerte par la municipalité 

 
Concours de pétanque 
Boulodrome 
Tous les mardis soir à compter du 19 juin 2018 et jusqu’au 11 septembre 
Organisés par l’Asp Pétanque.  

 
Stages Taïji-Quan / Qi-Gong 
Chantefutur : 6-7-8 juillet et 3-4-5 août 
Inscriptions et renseignements : association ARBORESCENCE 
Sandra & Pascal Pradoux 06.70.34.41.54 / 06.86.31.17.73 - Pradoux.pascal@wanadoo.fr  
Enseignants Diplômés d’état, Praticiens en MTC (Médecine Traditionnelle chinoise)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet agenda a été établi selon les informations communiquées à la date de l’édition. Possibilités d’évolutions.  



 

 Boulangerie-Pâtisserie  M. BAUX 1, place du commerce  04 68 48 13 95 

Epicerie Proxi   M. FOOS 2, place du commerce 04 68 40 92 05 

 Aux 4 saisons M. HERBEIL 3, place du commerce 07 82 87 71 00 

La Bergerie M. LEFEVRE Domaine de Lastours 04 68 48 64 77 

Les Terrasses de la Berre M. SEILER Mme TEISSIER 106, avenue des Corbières 04 68 41 92 43 

Le Refuge. Cuisine italienne M. Mme MEOU   49, avenue des Corbières 
04 68 33 83 05  

06 18 93 17 61  

Près de la fontaine M. GAILLARD 11, chemin des plâtrières 04 34 36 01 94 

 Le relais de Tamaroque M. Mme COULTEAUX-FIERENS 112, avenue des Corbières 06 73 91 20 13 

Chambres d’hôtes : Le 
Laurier Blanc M. Mme DANEELS-JOSSE 35, rue du quartier neuf 00 32 474 239 249 

Gîte M. Mme BASILLE 3, rue de la fontaine 06 30 77 95 04 

Gîte M. BAUVIN Mme THERY 17, cité de la gare 06 13 83 55 37 

Gîte :  La Célestine  M. FUSTER 3, impasse de l’Argelle 04 68 48 85 05 

Gîte : Quais de la Berre   M. Mme NOGUERO 3, rue de la Capelle 06 95 88 76 27 

Chambres d’hôtes : L’Eole  Mme ARCOS 12, rue de la Capelle 06 68 94 40 98  

Villas du château de 
Lastours Mme LEFEVRE Domaine de Lastours 06 20 51 11 64 

Domaine Pierre Chaude M. MARCHAND Hameau des Campets www.lapierrechaude.com 

La Solelhosa  Mme SACAZE Hameau des Campets 04 68 11 40 70 

Chambres d’hôtes M. JEANNE-ROSE Hameau des Campets 06 59 79 95 19 

Chambre d’hôtes M. LARTIGAUT Hameau des Campets 06 64 99 79 24 

 Informatique RESOLVE M. LAPU 7, chemin des plâtrières 06 24 45 43 52 

Technic BTP conseil M. CAMARA 21, lotissement bada soleh 06 72 17 22 84 

Sentiers & Paysages M. RESSE la Serre 06 14 59 11 75 

Vente de thés BERGAMOTE  Mme BONNAUD 18, lot Babillet 06 78 61 33 15 

Energétique Chinoise Acupuncture Tuina Phytothérapie 
Taïji Quan & Qi Gong     

M. Mme PRADOUX 06 86 31 17 73 

06 70 34 41 54 

Agent immobilier à 
domicile  

Mme LOMBARDO m-laure.lombardo@reseauev-

immobilier.fr 

06 50 82 62 78 

Rapport de stage, mémoires, thèses, Cv et lettres de 
motivations  Ma Porte-plume    

Mme ESCARÉ 06 79 51 34 60                                                                                            

 Cabinet dentaire Corinne BRUNEL 4, place du commerce 04 68 48 64 28  

Cabinet d’infirmerie  3, chemin des plâtrières 

Cédric MOULIN 06 48 63 17 96 

Michèle ANIN 06 27 29 05 23 

Virginie ROGER 06 26 74 25 65 

Patrick LARTIGAUT  06 64 99 79 24  

Cabinet d’infirmerie  
Laëtitia BERNEAU  

46, av. des Corbières, apt A   04 68 40 07 42  
Stéphanie CAMIN 

Philippe PRADELLE 
6, place du commerce 

06 65 58 26 28 
Cabinet de kinésithérapie  

Cécile FRANCOIS 06 40 51 87 09 

Cabinet médical  Alexandre STEIGER 5, place du commerce 04 68 58 76 78  

Pharmacie  Ghislaine GARCIA 8, lot terret d’Augusta  04 68 48 33 07 

 Château Lastours Famille P. et J. ALLARD Domaine de LASTOURS 04 68 48 64 74 

Domaine La Blanque M. NOGUERO La Blanque 04 68 48 41 13 

Château Grand Sabo M. GARCIA Domaine de Sabo 04 68 41 35 20 

Château de Mattes Famille BROUILLAT Domaine de Mattes 
09 77 78 21 35 

06 86 85 10 87 

Caves Rocbère Mme SANCHEZ 3, avenue des Corbières 04 68 48 85 97 

Terra Vinea Sarl SETSN Chemin des plâtrières 04 68 48 64 90 

Berre & Bade n° 39 .  MAI  2018 .  18 

PRES DE CHEZ VOUS 

NOUVEAU 

http://www.lapierrechaude.com


 

 
Berre & Bade n° 39 .  MAI 2018 .  19 

 Le Poisson Bleu La maison atelier d’art 58, avenue des Corbières 04 68 48 17 72 

TERRA VINEA Site touristique,  restauration possible Chemin des plâtrières 04 68 48 64 90 

Loisirs mécanisés, séminaires, évènements, balades 
4x4, quads Château de Lastours 04 68 48 64 74                                                                                      

 Travaux publics 

AG-TP 11 
M. GUIZARD 19, rue de la Capelle 

04 68 41 63 11 

06 17 83 04 87 

B.T.P Barthas ATP M. BARTHAS Lieu-dit Pech de Leucate 06 09 96 22 43 

Tout type terrassement 

démolition 

FP. Services 

M. BOUDOT 34, rue du quartier neuf 06 16 25 46 91 

Terrassement 

LMTP 
M. MALLET 1, route de Narbonne 06 27 06 90 21 

Entretien et rénovation 
Brico Services 

M. LISCOT Domaine de Mattes 06 35 38 95 31 

Menuiserie Audoise M. BOUCHER 50, avenue des Corbières 06 20 88 40 93 

Maçonnerie générale 
rénovation 

M. EL OUARDI 8, rue des oliviers 06 20 89 65 84 

Menuiserie ALU / PVC 

HTM Services 
M. PLESSY  8, grand’rue 06 31 32 61 79 

Peinture générale 

Peintre décorateur 
M. MASSARE Tersac de Près 06 11 83 36 57 

Peintre, plaquiste 

LOUVIN Entreprise 
M. LOUVIN 30, rue de la syrah 06 72 05 54 34 

Restauration chaux 

auto-entrepreneur 
M. MASSANES 84, avenue des Corbières 06 60 21 81 75 

Levage industriel 

MIL 11 
M. DE CASO 39, rue du quartier neuf 06 89 91 79 59 

Réparation auto 

LT REPAR’AUTO 

Sur rendez-vous : 
service « cartes grises » 
pour  auto-moto-utilitaire 
 

M. LOMBARDO 14, rue des oliviers   
06 45 56 44 31 

06 38 67 41 57 

Travaux de métallurgie 
VINIF INOX 

M. FLOC’H 3, impasse du Berra 04 68 48 28 36 

Bien être et relaxation 

Leslie Zen 
Mme DONNAY 74, avenue des Corbières 06 73 30 62 82   

Bien-être, instructrice de 
massage pour bébé 

Mme BUI VIET LINH 2, lotissement de la Bade 04 68 48 85 70 

Salon de coiffure  

L’hair du temps  

Coiffure 

Mme LAFFONT 
4, avenue des Corbières  

04 68 40 66 32 

Soins esthétiques 

Mme NAVARRO 
06 85 73 82 05 

Créatrice stylos  

Chant du bois                                          
Mme BUI VIET LINTH                          2, lotissement de la Bade 04 68 48 85 70 

Ramonage 

Le Petit Ramoneur 
M. MEYER 2, rue de l’Argello 06 40 19 44 90 

Taxi-Corbières Taxi  - TAP - Minibus - 24h/24h - 7j/7j 
04 68 48 83 15  

06 80 95 22 30 

Travaux couture 

Retouch’ Créa  
Mme LUBET 1, ter chemin de la Bade 06 31 82 98 73 

NOUVEAU 

NOUVEAU 



 

Source :  
http://recettes.aujourdhui.com 

La véritable cargolade 
 

Préparation : 15 min 
Temps de cuisson : « Quand ils ne 
courent plus c'est qu'ils sont cuits »  

 
 
Préparation des escargots : 
Prendre des escargots nettoyés de 
préférence ou ramassés après une belle 
pluie d'orage ;  dans ce cas, il faut les 
faire jeûner 1 mois dans un filet à 
pomme de terre, avec du thym. Ne les 
mettez pas dans un sceau avec un 
couvercle, un escargot est costaud et en 
colonie, ils vont vite se faire la belle ! 
 
Les disposer sur une grille, poivrer et 
saler, un par un. 
Mettre sur le barbecue !  
 
 
Préparation de l'aïoli : 
Mettre l'ail épluché dans un mortier et 
piler. 
Ajouter un filet d'huile d'olive pour que 
la préparation soit bien lisse. 
Incorporer le jaune d'œuf et continuer à 
battre en ajoutant peu à peu, le reste 
d'huile.  
Quand le mélange s'épaissit, rajouter un 
filet de citron. 
 
Pas de grimace tant que vous n'y avez 
pas goûté !!!  
 
Avec une tartine de pain à l'aïoli, c'est un 
délice !!!  

Ingrédients pour 4 personnes 
50 escargots  
(une douzaine par personne)  
sel  
poivre  
pain  
et une bonne aïoli :  
6 gousses d'ail  
sel  
1 jaune d'œuf  
25 cl d'huile d'olive  
jus de citron 


